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Pôle d’Equilibre Territorial et Rural  
du Pays de Gâtine 

46, boulevard Edgar Quinet 
79200 Parthenay 

Tél. 05 49 64 25 49 
pays-de-gatine@gatine.org 

 
 

Extrait de délibération  
Comité syndical  
18 décembre 2017 – Parthenay 

 
L’An Deux Mille dix sept le dix huit décembre à 18 heures, le Comité Syndical, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Didier Gaillard, président. 
M. Jean-Paul Dufour a été désigné secrétaire de séance. 
 

Date de la convocation : 12 décembre 2017 Pouvoirs : 0 
Nombre de délégués en exercice : 31 titulaires / 31 suppléants Absents, excusés : 8 titulaires / 30 suppléants 
Présents : 23 titulaires / 1 suppléant Votants : 24 

 
 

Com. de 
communes Titulaires présents  Titulaires excusés 

et/ou suppléés Suppléants avec vote Autres suppléants 
présents  

Airvaudais-Val 
du Thouet  

BIRONNEAU Pascal, COIFFARD 
Jean-François, NOLOT Monique       FOUILLET Olivier,  

  

Parthenay-
Gâtine  

ALBERT Philippe, BELY Françoise, 
BRESCIA Nathalie, CUBAUD Olivier, 
DIEUMEGARD Claude, DUFOUR 
Jean-Paul, GAILLARD Didier, 
LARGEAU Béatrice, ROUVREAU 
Laurent, De TALHOUET ROY Hervé 

BERGEON Patrice,           → 
BOUCHER Hervé-Loïc,   
GILBERT Véronique,  
GUERIN Jean-Claude, 

 
Bernard MIMEAU 

 
 

Val de Gâtine 

BARANGER Johann, BOUJU Gilles, 
CANTET Jean-Paul, CHAUSSERAY 
Francine, DOUTEAU Patrice, 
EVRARD Elisabeth, MINEAU Nadine, 
MORIN Joël, OLIVIER Pascal, 
RIMBEAU Jean-Pierre 

 
BASTY Jean-Pierre,  
GUERIT Jean-Philippe,  
LEMAITRE Thierry, 

  

 
 
Convention de partenariat pour la mise en œuvre d’un plan d’action de 
Gestion prévisionnelle des emplois et des compétences sur le territoire de la 
MDEE de Parthenay et de Gâtine 
 
Le soutien aux entreprises et le développement local sont les 2 axes d’intervention de la Maison de l’Emploi et des 
Entreprises de Parthenay et de Gâtine. Depuis 2007, la dynamique partenariale a permis d’aboutir à la mise en 
œuvre d’une démarche de Gestion prévisionnelle des emplois et des compétences territoriale. 
Depuis 2011, la MDEE de Parthenay et de Gâtine et ses partenaires ont mis en oeuvre plusieurs plans d’action en 
faveur de la filière métallurgique, de l’industrie agro-alimentaire, de l’agriculture, du transport de voyageurs ou de la 
filière bois. Malgré les travaux menés, certains constats restent d’actualité notamment ceux liés aux difficultés de 
recrutement. 
Lors du dernier comité de pilotage, le choix a été fait de ne pas axer le travail sur une filière particulière mais de 
soutenir l’ensemble des entreprises du territoire. 
La MDEE de Parthenay et de Gâtine a donc fait appel à ses partenaires locaux (*) afin de mener à bien le plan 
d’action de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences sur le territoire de la MDEE de Parthenay et de 
Gâtine. 
 
Une convention de partenariat précise les modalités de mise en place du plan d’action pour une durée de 2 ans 
(jusqu’à fin 2019) selon les 4 axes suivants : 

- veille prospective territoriale, 
- promotion des emplois durables et soutien à la mobilité professionnelle de demandeurs d’emploi, 
- accompagnement des employeurs pour contribuer à la sécurisation des trajectoires professionnelles, 
- développement d’outils permettant une meilleure connaissance des services de soutien aux très petites 

entreprises TPE 
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Le Pays de Gâtine, au même titre que les autres partenaires, s’engagera à mettre en œuvre et co-construire le 
présent dispositif : apporter un soutien technique ; contribuer à rencontrer des entreprises dans le cadre du 
diagnostic de territoire à raison de 4 demi-journées ; mobiliser ses ressortissants dans toutes les actions de 
promotion des filières, de recrutements et de réflexion sur l’emploi ; communiquer sur les actions proposées sur le 
territoire ; contribuer aux actions visant à faire découvrir les métiers en tension ; contribuer aux actions visant à 
développer la démarche GPEC dans les entreprises. 
Aucune contribution financière n’est demandée par la MDEE. 
 
Vu ce qui précède, le Comité syndical autorise le Président à signer la convention de partenariat avec la 
MDEE et ses partenaires pour mettre en œuvre le plan d’action de GPEC sur le territoire. 
 
(*) Pôle Emploi – CCI – CMA – Chambre d’agriculture – Club des entrepreneurs – Pays de Gâtine – Communautés de 
communes de Parthenay Gâtine, Val de Gâtine, Airvaudais Val du Thouet. 
 
 
 
Fait à Parthenay, les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 
Pour copie conforme 
 

Le Président 
Didier GAILLARD 


